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LES PRINCIPALES RÉALISATIONS DU REGROUPEMENT DEPUIS LE 29 MARS 2006 : 

 
 Le RICIFQ a déposé un MÉMOIRE à l’Assemblée Nationale du Québec sur la protection des 

épargnants du Québec le 5 mai 2006.  Les audiences ont eu lieu le 7 février 2007. 

 

 Le RICIFQ a conclut une entente à Montréal avec la Coalition des épargnants pour la Protection 

des Épargnants le 11 décembre 2006. 

 

 Le RICIFQ s’est opposé aux concours de vente au sein de l’industrie de l’assurance et au mode 

de rémunération orienté vers des commissions nivelées et favorise un virage vers une industrie de 

conseils en octobre 2006. 

 

 Le RICIFQ a réagi lors du projet de Règlement 31-103 sur les obligations d’inscription en mai 

2007. Le regroupement est d’avis qu’il n’y ait qu’une seule réglementation au Canada, sous les 

Organismes d’autoréglementation actuels pour le Québec. 

 

 Le RICIFQ a présenté un MÉMOIRE à l’Autorité des marchés financiers (AMF) sur 

l’encadrement du secteur de l’épargne collective dans le cadre de la réforme de l’inscription le 20 

juin 2007. 

 

 Lettre envoyée à M. Jean St-Gelais, Président de l’AMF concernant l’opinion règlementaire sur 

certaines pratiques commerciales, dans le cadre de la Loi sur la Distribution des Services 

Financiers et en regard des intérêts du consommateur – 27 février 2007. 

 

 Le RICIFQ a déposé une mise en demeure contre Option Consommateurs et les Éditions 

Protégez-vous le 2 octobre 2007. 

 

 Le RICIFQ a conclu une entente avec La Turquoise (anciennement INOVESCO), compagnie en 

assurance responsabilité pour une réduction significative de la prime en 2007.  

 

 Lettre envoyée à M. Philippe Roy, gestionnaire du Fonds réservé à l'éducation des investisseurs et 

à la promotion de la gouvernance à l’Autorité des marchés financiers, concernant la Formation 

Passeport Médac – 4 février 2008. 

 

 Le RICIFQ a déposé un MÉMOIRE à l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 24 avril 2008 

concernant la Vente d’assurance accessoire (VAA). 

 

 Le président sortant du RICIFQ Larry Bathurst, A.V.A., fut nommé au Collège des Investisseurs 

en juin 2008. 

 

 Le RICIFQ a sa permanence depuis le 1
er
 janvier 2009 au 917, rue Mgr Grandin, bureau 200, 

Québec (Québec) G1V 3X8. 

 

 Le RICIFQ a rencontré l’AMF pour le dossier de paiement de commission à des représentants 

sans permis le 6 juillet 2009. 

 

 Le RICIFQ a commenté l’affaire Earl Jones le 21 juillet 2009. 
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 Le RICIFQ a conclu une entente de collaboration avec LACORPO.QC.CA.INC – Audit en 

assurance collective,  le 9 septembre 2009. 

 

 Le RICIFQ a réagi à la publicité de l’AMF par Guy Mongrain le 6 novembre 2009. 

 

 Le Conseil de direction a rencontré monsieur André Bois, avocat, le 8 novembre 2009, assisté de 

monsieur Louis Arbour délégué de Chaudière-Appalaches et Pierre Gilbert, collaborateur, pour 

établir une entente de collaboration sur l’aspect juridique de nos dossiers. Me André Bois accepta 

notre demande car il est toujours très actif dans le domaine de l’assurance. 

 

 Le RICIFQ donna plusieurs conférences de presse, entrevues télévisées (LCN, etc.) et rédigea 

plusieurs articles dans les revues spécialisées en finance, ex. Conseiller.ca, Finance et 

Investissement, etc.). 

 

 Les présidents du REGROUPEMENT ont rencontré la Haute direction de la Chambre de la 

sécurité financière ainsi que l’Autorité des marchés financiers à plusieurs reprises pour établir des 

liens de confiance et de coopération. 

 
 Projet de Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 

prospectus et Projet de Règlement  modifiant le Règlement 810101 sur le régime de prospectus 

des organismes de placement collectif (Modifications corrélatives au Règlement 23-102 sur 

l’emploi des courtages) avant le 7 janvier 2010. 

 

 Le C.A. 2009/2010 a rencontré le sous-ministre adjoint du ministère des Finances du Québec le 

11 janvier 2010. 

 

 Le Conseil de direction a rencontré le Regroupement des cabinets de courtage d’assurance du 

Québec le 11 janvier 2010 pour vérifier les possibilités de collaboration entre les deux entités. 

 

 Le RICIFQ a donné ses commentaires au projet de la Ligne directrice sur la gestion des 

placements (fournir les commentaires avant le 26 février 2010). 

 

 Le RICIFQ a remis un MÉMOIRE concernant le projet de la Ligne directrice sur les pratiques 

commerciales (fin de consultation : 31 mars 2010). 

 

 Lettre envoyée à M. Luc Labelle, M.Sc., Président et chef de la direction à la Chambre de la 

sécurité financière sur la collaboration entre la Chambre de la sécurité financière et le 

Regroupement Indépendant des Conseillers de l’Industrie Financière du Québec. 

 

 Le RICIFQ a effectué divers sondages et consultations en ligne (voir le site du Regroupement). 

 

 Le RICIFQ est intervenu lors de l’intention du gouvernement du Québec à installer des postes de 

péage sur l’Île de Montréal. 

 

 Le RICIFQ est intervenu lorsque le CRTC avait l’intention de retirer l’exception de cette liste 

pour les conseillers en épargne collective  

 

 Compte-rendu d’emploi d’été Québec   -   Rémi Belleau étudiant à l’Université Laval de Québec   

-   Responsable Daniel La Tour et DG du Conseil de direction – 5 juillet 2010. 
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 Le dépôt d’un MÉMOIRE à l’AMF à la consultation relative à l’harmonisation de la 

réglementation du secteur de l’épargne collective 31-103 - dépôt le 30 novembre 2010. 

 

 18 février 2011 : Mémoires présentés à l’AMF concernant le règlement 51-102 sur les 

obligations d’information continue modifiant l’article 13 du règlement 58-101 sur les 

pratiques en matière de gouvernance. 

 

 21 février 2001 : Dépôt d’un mémoire présenté au Ministère des finances du Québec, au 

Ministère des finances et de l’Entreprise de l’Alberta et à l’AMF concernant la consultation 

sur les options de constitution en personne morale de représentants de courtiers et de 

conseillers inscrits au Canada 

 

 21 février 2011 : mémoire présenté à l’AMF sur la distribution sans représentant  

DOSSIERS EN COURS : 
 

Fonds d’indemnisation des services financiers   -   Raymond Pratte 

 

Liste nationale de numéros de télécommunication exclus et autres règles de télémarketing  –

responsable Léon Lemoine 

 

Abolition des commissions pour les représentants en épargne collective   -  

Compte-rendu  réf. Angleterre et l’Australie  

 

Lettre à M. Labelle, président et chef de direction de la CSF  -   Demande pour la diffusion des 

activités du RICIFQ sur le site Internet de la CSF   -   Responsable René Auger 

 

Dépôt d’un MÉMOIRE à la Chambre de la sécurité financière (CSF) sur les grandes lignes des 

modifications proposées au règlement sur la formation continue obligatoire, la date de la remise 

est à déterminer. 

 

Communiqués aux membres à voir sur notre site Internet, Conseillers.ca, Finance et 

Investissement, FORUMS de Montréal et Québec une fois l’an. 

 

Le Conseil d’administration (C.A.) se réunit au premier vendredi de chaque mois, il convoque des 

réunions d’urgence du C.A. et procède à l’Assemblée générale annuelle par l’entremise du 

conseil de direction. 

 

Le Conseil de direction désire rencontrer monsieur Daniel Brisson, le président de RepMan 

possédant le logiciel SOLUTIONS POUR REPRÉSENTANT EN ASSURANCE VIE ET 

SERVICES. 

 


